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te cfélégué dëaEtats':'Unis ya fait une déclaration

organigat1on de la force armée des Nations Unies

3. Règlement intorieur (lU Conseil deeê,curité.

4. Statut et règlement intérle~ au 'C,mité è. 'Etat-Major;'

7. Questfon grecque.

8. Béelementation et réduot:I.on gonérales (l~s armements et

renseignemènts sur les tarceaarIn~ee des Nationfl Unie,s.

9. Incidents ou Canal de Corfou.

Le document 8/279 donne toutes les ind:tcatione quant aux progrès

l'Or8anisati~n oes,Natione Unies.

6. N:''Uve1 e;x:amendes oemannes 0' adm1ssion dans i II Organ1sa'bion

5. Pr~cédure relative à l'aàmisston de n0~veaux Membr~s nana

2. Accords spéciaux prévus à 1 lAJ:'ticle 43 da la Charte et

Conformément à l'article 11 élu règlement :l.ntl'6rieur prov:is"';ire du

Conse:l.1 deséourité, j'ai 'l'honneur de signaler qu'à la èate à:u 28 mars

1947 le Conseil cle sécurité est saisi des questions suivantes ;

EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIBE GENERAI. SUR .LES QUESTIONS DONT LE.
CONSEIL DE SECURITE EST SAISI ET SUR LES PRCGRES FAITS DANS LEUR EXAMEN

. .

grecque à l'ordre du jour de Ù. centY1ngt~troisièJn~ sé~è.~J· tenue

faits dans l'examen des :voints 1 à 6. P')ur l'examen oes},iC)1nts 7 à

10, la situation est la suivarite~

7. . Questl~n are'cg,ue '(Vo1raussit!3 'doo~ent'S/279)

A la d,amande du dr§l.égué o~s Etats-Un:l.s,' bn a1nac'rit'la quest:l.on

le 28 mars 1947.-

SECURITY
CoUNCIL

i~PR 7 stJ4'Je qui '1it se ten:tr le 7 avril.

BE Ci1;v l'gans il a décidé de continuer: à discuter la' Queetion lors de la
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l,a Commission pour les arrr..amente de type classique

le 24 mars 1947 et a commenc~ ses travaux c'lnformément à

<lue SDn Gouvernement l'avait chargé d'I attirer le plus rapid~merit p6ssiol~

l'attention du Conaeil ête sécu:t'ité' sur ,pe cHfforend ,conformément à'

9. Incidents .du Canal à.a Corf,ou

Par lettre du 10 janvier 1947, le représentant du ROJraume.Uni a

envoyé au Secrétaire' général ~ d:1cument s/247) col1ie des n')tes échangées

entre le G'ouvernematit du BoyaUllle-Unlet celui (le la République pqp~llia:l;~

de l'Albanie au sujet des incidents (lu Canal oe C~)rfou. n déclara,±t

8. Ré lamentation
S1.U' les forces

l'Artiole 35 de la' Oharte.

A sa ~uat~e-vinat-~uinzièmeséance, le 20 janvier 1947, le C0nse11

a inscrit cette question à Son or0re du jour. Il a décidé d'invite~

" 8/321 !'
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&

l'Albanie à, participe~, sans droit de vote, à la diBoussionrela~iveau

différena, et de demander au Gouvernement albanais, ~ au cas où il

répondrait· à cette invitation, _.. à 'è.ccelltel" ll'">UX' la (UscuBsion de pett~

affaire, toutes les obligations qui, incomberaient à un Membre des

Nat ions Unies •

l'arcê:blograll"Jl!16 du 24 janvier, le ,Pr3s1èent ou Cons.eil des Minist~1:t

de la: Eépublique populaire dl 'lbanie, 1v1inistre oes Affaires étrang~reBt'

a :fait connaître au Sec.vétaire géné'ral que le Gouvernement albanais.

acceptaît'la. à.éc 18 ion à u Oons eil de sécurHé et c1 emane'! aite'! e renvoye~

iés débats j~squJà l'arrivée du représentant 'albanais (doou:aient'S/258)'~

A sa quatre-vingt~se1zièmeBéance,le~8 janvier, le Conseil apr~s aVQ~r

e"ron:lné' oette J:1é:ponse, a. déciCléd 'ajourner la, discussinn à la séan()~

SUivante, qù'e le Prés'ident conv')querait quand il l'estimerait op;pù:ptuûf

A sag,ùatre-vingt-Mx-se:pt,ième séanoe J le 3J. janvier" lE!' Con6e~1

'a décidé de' renvoyer la d.iscussion de oette affaire ; à une st1ance

/

ultérieure d'lut le Prés ià,ent fixerait la date.
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La SOU8-COr;JrJ:j.SO:"O'1 ':, tOY.'minotj,~8re~sortiralentde Ges ,témoignaglei.

, .:, .' ~ . .. ...

~ discussion J,~ep~ise à ià·dèftt septième séance tenue le 18

J s rest cC'lntinuée a~ coti~El des cent ne/uvième, cent on~ièllle et

quatorzième sôanèes J tenues les 19, 24 et 27 février, séances auxquelles

,~:P~is, ,part le ~,eprésentElllt èle l'Albanie. Le C'msell a adopté \U1e

rés?J..ution pr0pos6e par le représentant de l'Australie, n')ll1llJ&1t

aouB ..c~mmission (le trois memb;t'e~ pow examine:r t0US les témoignages

,on .disposera:f.t et faire rapport ~:',r les faits' de 1 ,'affaire' tels

son rapport au Conseil le 12 marS (ëlocumen'.t; 300)

La discussion, 'Çl 1est poursuivie au cours des cent vingtième,
. "

o~n'Ù. v~:pgt et unième, cent vine;t.,à.eu;lCièJ:1le et Q~nt, vipgt ...cinquième

Béano~a, ~enues les 20, ~l et 25 mB:rs et le 3 avril, avec la :participation

du re:p~:~~(;)ntant de 1 1Al"t;ap.;I.e, Lee :représentante du Royaume~TJn1

çr}!P",Vo/l;O, p. 8~~8~) et~~ ~e. l'ol(~81tfl (S/p.v/122, p.27..30) ont' •
, . .

:p~~~,eTltté ,des' pro,îets d~ résolutions, Le rep:résentant élu :Royaume~Uni

a ac~epté les amendements pr~sentés par les repréaentants o,es Etata~
.' ...

Ul,.l..:la(S/poT ./121, p. 56) et de la France (S/pS ./122, p. 7~1O)·
• ,'; l '.' '" • •

Le projet de résolution du BoyaUIl16·Uni, aprè s amendementil (S/P.V.122,

p. <56-.67),,,, a fa.it l'objet d.'un vote l.ors, da la ceut vinet-deuxième séancej
",

, " .
Co~e .il ?:u~ a manqué le voie a,ffirIllatif de ~ 'un des membres permanents au.'. ,. '," '

Conee11, çe projet n'a pa.s été adopté,,' Le représentant ,(le l,à. lloiàene a

retiré son projet de résolution,
• , • '.' • i

. .A. le. cent vlnfl't .. oinquièlneséanoe, le représentant àu Royaume-Uni
. .'.. '"

. s.' présenté un nouveau projet de rêao:l~tion (s/P.V,/125, :p. ) et le

Conaej.l en a ajourné l'examen au 9 avril.

(L C exanwn. du po~t suivant. a été terminé cette semaine).

:LO. Projet d'accord cletutelie 'r~~e,tif ~ux ',îl~~ :préoéde~ent
placées sous 'mandat Jal?0nt:,:!!.·· .

\, _. 1

Par lettre du 17 i'évri~r 1947,' llil représenttu1.'\; des Etats-Unis
. ' ,

a envoyé a,"l Sa~rêta,+re génér{llle texte d.u p+,ojet 0, '/\Copra de tutelle
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mente au projet d'aocord.

". "",: ~ ';'. '< :

.~ . .

:::<.: , .

.,; . .
Les représentants de l'Union (}el:1 Républiques socialistes'.

. . " ~ ; .' '

Par cl3:bloŒrarmne du 13 mars 191~7, (dr'lcument 8/2(7) le gov.vernement

. ~ " ... ','j. . . ','

de la Pologne, de l'Aul;ltralie et du Royaume"Uni, 0nt propos6 oeS"Bmfmd.e...

, ", . .' ~

néo-?-éland.ais a a.emarldé que, en vertuc1.e l'A,1"ticle 31 oe la Charte;' i ibn
"' .' • ' .., .. ' """ .~ j' . :. \. , .... ,;' '~ .' ,01, :,~,' •

invite les membres de la Commission d'Extreme~Orient qui ne sont pas
,

rep;-ésentés au Conseil de .sécuritô (à savoir le Canael.a" l'Inde,' les'
" \ - 1:' . ," ',,'....,. ~ \".. :. ~ ,

Pays-Bas, la Nouvelle-Zélanàe) les Philip:pin&s) è. prsnnre part" s'11s en

$h2l
French' .
Pàt,.Ie 4

'.

Le Conseil a discuté cette questicln au cours oe ses cent t:t'e!dème
, 1·

..
cent seizième et cent o_ix-huitième séances"tenue'~ le 26 février et les

à l'Artiole 83 de la Charte.

7 et 12 mars 1947.. .

'<1\
POUl' las Iles préoéoe:rn!JletJ.t p:J.adéel3 ~ous mf;mc1at

de soumet.tre ce texte à l'approbation du Conseil (le sécurité

f • '.'

expriment le désir, aux disoussions ètu Canseil., Par lett~e c1,u 12 ~à.

(a.oo\.1Jl1ent S/299), le Gouverpement 0.6 l' fud~ a Oemanrlé à' être in;1M~ .
. ,

Au oours de sa cent éÙx~huit1.ème réunüm, le Conseil a déoidé 'a>accécler .
:: .'

il ces demandes.
: .....

, •. • • . 1 ' :".' • • . • • • • • .• '•. ~ •

trois ièm8 et cent vingt~q.ueL'tr:i.ümeséan06s) 'tenues les 17 et 28 mars et

Les représentants du Canada, (le l'Inde,f.es Peys-Bs.a, ô.ele :2 avril.
: ;1

i ,

la Nouvelle-zélande et (les Philippines, y ont participé:' Le OoMeil

,~ ,'.,. " '

'/i

'r " :,~,.'." .' : \ '

',' . '

, "'" .',\

,1 .... '.

:. '. 1

, .~ .

qU0stion~

. ,

tutelle (document S/~18).
. '. "

.' , .' ':.i .'

a a~ opté d.::\.vers amendements et a approuvé à l ' unanimité ~ 1 acc>Jr(1 el.e

Le Ç,nseil n'est clone plus saisi de cette

.. ~. l,' ~ .",~ '. ..c>'" .

""'C" ... ,.1..

~: : ;-:: '

" , .

~ , ~: 1 .... ;~ .'

....

':' .

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




